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ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPP~~NT 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

~ote du Secrétariat 

On trouvera ci-après le texte du p?ojet de résolution que le Conseil 
économique et social 9 dans sa résolution 2022 (LXI) en date du 4 août 1976, 
a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter 

"l!,'xpansion des services de base fournis par Je Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance dans les- pay~ en dé,ve J~J?_pement 

R3.ppelant sa résolution 3408 (X1'X), en date du 28 novembre 1975, dans 
laquelle, notamment, elle invite le Conseil d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance à exaoiner à fond la question des services de 
base en faveur de l'enfance dans les pays en developpement, 

Reconnaisse.nt que la fourr.iture de services de base aux enfants des 
pays en developPëffient constitue un élément important du processus de 
développement, 

~otant que le concept des services de base constitue l'application à 
un certain nombre d'activités en faveur de l'enfance des principes adoptés 
par l'Assemblée mondiale de la sant~ lors de sa vingt-huitième session, qui 
s'est tenue à Genève du 13 mai au 30 :mai 1975, ct par le Conseil d'Admi
nistration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance à sa session de 1975, 
qui s'est tenue à New Yorl{. du 14 au 30 mai 1975, pour répondre aux besoins 
sanitaires fondament'lux~ 
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~~que le concept et la stratégie des services de base, tout en 
fournissant des :principes directeurs ::mr lesq-:.::ele le Fonds d~s Nations Unies 
:pour l'enfance pourra fonde:i.~ son e.ction future, vaJ.ent d 1 être aè.optés :par les 
institutions et les pouvoirs :publics s'occuyant de favoriser les :programmes 
en faveur du développement humain dans les pays en developpement, 

Soulignant l'importance d'une coo:pe1·s.tion internationale accrue :po·,Ir 
appuyer les services de base en tant ~u'élément essentiel du développement 
social et économique, 

Estimant que l'aide exterieure requise pour a.pp1.wer ces services devrait 
être dans les pos si bi li tés de la comr.1unauté interne;i;;ionale, 

1. Jrie instammen~ les pays en développement d'incorporer le concept 
et l'approche des services de base Qans leurs plans et st~atégies de 
développement nationaux; 

2. Pri.~ instamment les pays dé1relopp6s et les aut1,.es pays en mesure 
de le faire de fournir, p~r des voies bilatérales ou multilatérales, y 
compris par 1 7 intermé,1iaire du J:i'onds des Nations Unies pour l'enfance, une 

.d t~ . ' ~ ~ 1 m. e e:;~ er1.eu::.·e en vue d appuyer les efforts deployes :par es pays en 
developpement pour mettre en place ou développer les services de base en 
faveur de l'enfance; 

3. Exhorte la COl!lJJ11L."lauté internationale à reconnaître qu'elle a pour 
responsabilité de coopérer davantage au.x fins du Qeveloppe~ent économique et 
social, tant au niveau des plans internationaux qu'au niveau des plans 
nationaux, en fournissant son appui aux services de base." 


